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Le 20 décembre 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d'électricité


Dossier Régie : R-3492-2002


Notre dossier :  S-25984/FJM/NL

Chère consoeur,



Veuillez trouver ci-joint une copie électronique des réponses du Dr Roger Morin et de Hydro-Québec Distribution aux questions des experts en taux de rendement de la FCEI et d’Option consommateurs, reçues le 28 novembre 2002 (pièce HQD-10, Document 5.1).  Une version révisée de la réponse 1.1 de la pièce HQD-10, Document 1, est également jointe à la présente.



Nous verrons à vous faire parvenir huit (8) exemplaires en version papier des pièces ci-haut mentionnées dès lundi prochain, le 23 décembre 2002.



En ce qui concerne l’échéancier, conformément à la teneur des propos contenus à notre lettre du 15 novembre 2002, nous demandons à la Régie d’émettre des directives afin que les intervenants FCEI et OC déposent leur preuve d’expert en taux de rendement avant le 27 janvier 2003.  Nous réitérons qu’il est impératif que notre cliente puisse avoir en sa possession un dossier complet (y incluant les réponses des intervenants 

aux questions du Distributeur sur leur preuve) avant le début des audiences publiques, le 10 février 2003.  Or, la date du 27 janvier que tentent d’imposer les intervenants FCEI et OC pour le dépôt de leur preuve d’expert ne permettra pas d’atteindre ce résultat.  En conséquence, notre cliente demande respectueusement à ce que la preuve d’expert des intervenants FCEI/OC soit déposée au plus tard le 20 janvier 2003.



Par ailleurs, nous confirmons les disponibilités de notre expert en taux de rendement les 10 et 11 mars pour la présentation de la preuve et des contre-interrogatoires. Il s’agit des seules disponibilités de celui-ci lors de la semaine du 9 mars où sont également disponibles les experts de FCEI et OC.  Étant donné les disponibilités limitées du Dr Morin, le Distributeur demandera la collaboration de toutes les parties afin que les audiences portant sur la structure et le coût du capital ne débordent pas de ces deux jours.



Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Éric Fraser

EF/mb

c.c.:
Intervenants (liste en annexe)
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